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LE TAC  
EN VRAC 

« Qui n'empêche pas le crime 

le favorise. » 

 

             -  Proverbe latin (1876) 

Dans ce numéro 

 

 30 ans de Prévention 

du crime Ahuntsic-

Cartierville (PCAC).  

 Inauguration de la 

murale. 

 Rappels annuels. 

 Sécurité pendant le 

temps des fêtes.  

 Quiz sur la sécurité.  

Bulletin d’information sur la sécurité urbaine dans Ahuntsic-Cartierville  Automne 2017 

Les activités de Prévention du 

crime Ahuntsic-Cartierville 

sont réalisées grâce au sou-

tien de l’arrondissement 

d’Ahuntsic-Cartierville. 

Notre mission 

Prévention du crime Ahuntsic-Cartierville est un organisme à but non-lucratif dont la 

mission est de promouvoir la sécurité et le sentiment de sécurité de la communauté par 

des actions préventives et l’implication citoyenne. Il est mandataire du programme 

montréalais en sécurité urbaine Tandem depuis 1987. 

www.tandemahuntsiccartierville.com 

ACTIVITÉS AUTOMNALES 

 Mardi le 24 octobre: Fête des 30 ans de Prévention du crime  

Ahuntsic-Cartierville.  

Mercredi le 25 octobre: Tournée des bars pour le projet Sortie de 

filles… on s’organise, distribution de sous-verres ayant des conseils de 

sécurité.  

Jeudi le 26 octobre: Inauguration de la murale Le carrousel,  

boulevard Gouin Ouest.  

Jeudi le 2 novembre: Café avec un policier (McDonald's sur  

Lajeunesse).  

Mercredi le 8 novembre: Séance d ’information sur la fraude aux  

Habitations Saint-Firmin de l’OMHM (13h).  

Mardi le 14 novembre: Séance d’information sur la fraude à la  

résidence Rosalie-Cadron (13h).  

Lundi le 27 novembre: Séance d’information sur la sécurité à  

domicile pour Entraide Ahuntsic-Nord (13h30).  

Mercredi le 6 décembre: Marche à la chandelle organisée par le 

Centre des femmes solidaires et engagées, pour la journée nationale de 

commémoration et d’action contre la violence faite aux femmes (17h30). 

Jeudi le 7 décembre: Café avec un policier (McDonald's sur  

Papineau).  

Lundi le 18 décembre: Souper d’équipe pour le temps des fêtes.  

Nous serons en congé du 23 décembre au 7 janvier. 
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30 ans de Prévention du crime Ahuntsic-Cartierville 

 

Le 24 octobre dernier, 

nous avons fêté les 30 

ans de Prévention du 

crime Ahuntsic-

Cartierville (PCAC). Le 

programme Tandem lui, 

existe depuis 35 ans.   
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Un grand merci d'être avec nous depuis  

30 ans! 

Prévention du crime Ahuntsic-Cartierville est 

ravi de faire partie de la  

communauté depuis tant d’années!  

30 ans en photos 
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Murale sur Gouin Ouest 

Jeudi le 26 octobre, nous avons inauguré la murale sur le boulevard Gouin Ouest dans Cartierville 

(5945, boulevard Gouin Ouest). La murale s’inscrit dans la mission de revitalisation urbaine intégrée 

(RUI) Laurentien-Grenet pour le boulevard Gouin Ouest.  

Le carrousel a été réalisé par l’artiste Olivier Bonnard. Olivier Bonnard est un artiste québécois qui a 

voyagé à travers le monde pour faire des projets d’art mural, notamment en Ukraine, au Cambodge, 

en Indonésie, aux États-Unis et dans plusieurs villes du Canada.  

Dans le contexte du 375e anniversaire de Montréal, l’artiste a revisité le parc Belmont afin de remémo-

rer de bons souvenirs aux résidents et faire découvrir cette partie de l’histoire du quartier. Il s’est inspiré 

du mouvement fauviste et de la période expressionniste.   

Allez à la recherche de l’œuvre sur le site de la Ville de Montréal qui répertorie les murales du Programme d’art 
mural.  

http://ville.montreal.qc.ca/murales/detail/150 

L’œuvre est le 

numéro 150 

sur le site de 

la Ville de 

Montréal.  
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Rappels annuels 

 Un avertisseur de fumée doit 

être présent sur tous les 

étages. 

 Il faut se référer aux  

exigences en vigueur lors de 

la construction ou de la 

transformation de votre  

bâtiment concernant le 

nombre et l'emplacement 

des avertisseurs de fumée. 

 Les avertisseurs devraient se 

trouver dans les chambres et 

les corridors.  

 La personne occupant le  

logement est responsable de 

l’entretien de l’avertisseur de 

fumée dont le changement 

de batteries.  

 

Source de l’image : Ville de Montréal.  

Changement d’heure  

=  

Changement des batteries de l’avertisseur de fumée 

 Avertisseur de fumée 

Source: Ville de Montréal.  

 Trousse de secours pour automobile 

 

La trousse d’urgence est primordiale en cas d’imprévus. Il est donc 

conseillé de toujours avoir dans son véhicule, une trousse de secours 

contenant entre autres:  

 Grattoir 

 Pelle 

 Balai à neige 

 Plaques antidérapantes 

 Sac de sable 

 Couverture chaude 

 Accessoires d’hiver (gants, 

mitaines, foulard et tuque) 

 Allumettes et bougies 

 Bottes 

 Antigel pour canalisations 

d'essence 

 

 Antigel de lave-glace 

 Lampe de poche et piles de 

rechange 

 Câbles d'appoint 

 Fanion  

 Avertisseur d'oxyde de  

carbone  

 Fusées routières d'urgence 

ou autre dispositif lumineux 

(lampe électrique, réflecteur, 

etc.) 

Source: Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports.  Source de l’image: Guide auto.  

Les trousses de secours pour la 

voiture et la maison peuvent 

être des cadeaux utiles. 

Plusieurs modèles de trousses 

d’urgence sont disponibles et 

varient selon les besoins.  
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Sécurité pendant le temps des fêtes 

Pour de plus amples informations sur le 

service de raccompagnement et 

autres services, consultez le site:  

https://operationnezrouge.com/ 

 

 

L’équipe de Prévention du crime 

Ahuntsic-Cartierville profite de  

l’occasion pour vous souhaiter un 

beau temps des fêtes. Nous vous  

souhaitons les meilleurs voeux de  

bonheur, de santé et de succès pour  

l’année 2018. 

De Danielle, George, Leo, Marc-

Antoine et Stéphanie.  

Établir un conducteur désigné  

Il est important de désigner une personne qui se porte  

volontaire pour conduire après les festivités. En tout temps, 

empêchez une personne sous l’influence de l’alcool ou de la 

drogue à conduire avec des capacités affaiblies.  

D’autres alternatives peuvent être envisagées dont Opération 

Nez Rouge qui offre son service de raccompagnement  

gratuit, accessible et confidentiel, jusqu’au 31 décembre 

2017.  

Sécurité de votre domicile 

Lorsque vous vous absentez pendant le temps des fêtes,  

assurez-vous que votre domicile ait l’air habité (voir trucs et 

conseils dans le TAC de cet été).  

Articles du temps des fêtes 

 L'arbre de Noël doit être installé loin de toute source de 

chaleur (chauffage, radiateurs, poêles, foyers et  

chandelles).  

 Il faut éviter de surcharger les circuits électriques avec des 

lumières et des décorations puisqu’ils peuvent surchauffer 

et provoquer un incendie. 

 L'âge indiqué sur les étiquettes, les avertissements et les 

conseils de sécurité accompagnant le jouet  

doivent être respectés.            

Source: Gouvernement du Canada. 
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Nous contacter 

Tandem Ahuntsic-

Cartierville 

N’hésitez pas à nous  

appeler pour obtenir 

des informations supplé-

mentaires sur nos services 

et nos activités! 

514 335-0545 

Vous pouvez égale-

ment venir nous ren-

contrer en personne 

(du lundi au vendredi 

de 9h à 16h30) à nos 

bureaux situés au: 

1405, boulevard Henri-

Bourassa Ouest, local 

004. 

Quiz sur la sécurité 
 

Question 1: Vrai ou faux: Il est obligatoire de posséder un avertisseur 

de fumée.  

 

A) Vrai. 

B) Faux. 

 

Question 2: La trousse d’urgence présente dans la maison doit  

contenir suffisamment d'articles pour subsister pendant combien de 

jour? 

 

A) 1 jour. 

B) 3 jours. 

C) 5 jours.  

 

Question 3: Vrai ou faux: Il est illégal d’être assis à la place du  

conducteur en état d’ébriété lorsque le véhicule n’est pas en 

marche.  

 

A) Vrai.  

B) Faux.  

 

Question 4: La première Opération Nez rouge s’est déroulée en 

quelle année?  

 

A) 1976. 

B) 1984. 

C) 1995. 

 

Question 5: Vrai ou faux: Les murales contribuent à créer une barrière 

contre le graffiti illégal.  

 

A) Vrai.  

B) Faux.  

 

Question 6: Vrai ou faux: Il est obligatoire de déneiger son  

automobile avant de prendre la route.  

 

A) Vrai. 

B)   Faux.  

 

Pour plus d’informations, consultez les sites des organismes suivants:         

    
1. Service de sécurité incendie de Montréal. 

2. Ministère de la Sécurité publique.  

3. Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ).  

4. Opération Nez rouge.  

5. Tandem Ahuntsic-Cartierville.  

6. Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ).  

 Passez un beau temps des 

fêtes!  

 

Nous serons de retour le 8 

janvier.  

Bonnes réponses : 1◦a), 2◦b), 3◦a), 4◦b), 5◦a), 6◦a) 


